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Pour les montants inférieurs ou égaux à 5 Millions de dinars : 

Pour les montants strictement supérieurs à 5 Millions de dinars :
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1,2 et 3 Les chiffres de 2018 ont été retraités pour les besoins de la comparabilité. 
4 Les capitaux propres n’incluent pas le résultat de la période. 
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COMMUNIQUE 
 

 
Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse qu’à la suite de sa mise à jour par le déclassement  de la 
société «Pharmalys Tunisie» et des fonds communs de placement  FCP IRADETT 20 et FCP IRADETT 100, la liste des sociétés et 
organismes faisant appel public à l'épargne s'établit comme suit :  
  

                                   LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES 
 FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE  * 

I.-  SOCIETES ADMISES A LA COTE 
 I-1  Marché Principal 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adwya SA Route de la Marsa GP 9 , Km 14, BP 658 -2070 La Marsa 71 778 555  

2. Air Liquide Tunisie 37,rue des entrepreneurs, ZI La Charguia II -2035 Ariana- 70 164 600 

3. Amen Bank Avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 835 500 

4. Automobile Réseau Tunisien et Services -ARTES-  39, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 841 100 

5. Arab Tunisian Bank "ATB"  9, rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 351 155 

6. Arab Tunisian Lease "ATL" 
Ennour Building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis 
Mahrajène  70 135 000 

7. Attijari Leasing Rue du Lac d'Annecy - 1053 Les Berges du Lac- 71 862 122 

8. Banque Attijari de Tunisie "Attijari bank"  24, Rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord - 1080 Tunis - 70 012 000 

9. BH ASSUANCE 
Immeuble Assurances Salim lot AFH BC5 Centre Urbain 
Nord -1003 Tunis 71 948 700 

10. BH BANK  18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 71 126 000 

11.Banque de Tunisie "BT"  2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 71 332 188 

12. Banque de Tunisie et des Emirats S.A "BTE"  5 bis, rue Mohamed Badra -1002 TUNIS- 71 783 600 

13. Banque Internationale Arabe de Tunisie "BIAT" 70-72, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 340 733 

14. Banque Nationale Agricole "BNA"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 831 200 

15.Best Lease 54, Avenue Charles Nicolles Mutuelle ville -1002 Tunis- 71 799 011 

16.Cellcom 25, rue de l’Artisanat Charguia II-2035 Ariana- 71 941 444 

17. City  Cars 
31, rue des Usines, Zone Industrielle Kheireddine -2015 
La Goulette- 36 406 200 

18. Compagnie d'Assurances et de Réassurances "ASTREE"  45, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 792 211 

19. Compagnie Internationale de Leasing "CIL"  16, avenue Jean Jaurès -1000 Tunis- 71 336 655 

20. Délice Holding 
Immeuble le Dôme, rue Lac Léman, Les Berges du Lac -
1053 Tunis- 71 964 969 

21.Electrostar  
Boulevard de l'environnement  Route de Naâssen 2013 
Bir El Kassâa Ben Arous  71 396 222 

22.Essoukna 46, rue Tarak Ibnou Zied Mutuelle ville - 1082 TUNIS - 71 843 511 

23.EURO-CYCLES Zone Industrielle Kalâa Kébira -4060 Sousse- 73 342 036 

24. Générale Industrielle de Filtration - GIF - Km 35, GP1- 8030 Grombalia -  72 255 844 

25.Hannibal Lease S.A 
Rue du Lac Malaren, Immeuble Triki 1053 -Les Berges 
du Lac- 71 139 400 

26. L’Accumulateur Tunisien ASSAD 
Rue de la Fonte Zone Industrielle Ben Arous BP. N°7     
-2013 Ben Arous- 71 381 688 

27. Les Ciments de Bizerte Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 72 510 988 

28.Manufacture de Panneaux Bois du Sud -MPBS- Route de Gabes, km 1.5 -3003 Sfax- 74 468 044 

29. Modern Leasing 
Immeuble Assurance Salim lot AFH BC5 centre Urbain 
Nord 1082 Tunis Mahrajène 71 893 963 

30. One Tech Holding 

16 Rue des Entrepreneurs – Zone Industrielle la 
Charguia 2 – 2035 Ariana. 
 70 102 400 
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31. Placements de Tunisie -SICAF- 2, rue de Turquie -1000 TUNIS- 71 332 188 

32.Poulina Group Holding GP1 Km 12 Ezzahra, Ben Arous  71 454 545 

33.Société Atelier du Meuble Intérieurs Z.I Sidi Daoud La Marsa - 2046 Tunis - 71 854 666 

34. Société Chimique "ALKIMIA" 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE- 71 792 564 

35. Société ENNAKL Automobiles Z.I Charguia II BP 129 -1080  Tunis 70 836 570 

36. Société d’Articles Hygiéniques Tunisie -Lilas- 5, rue 8610, Zone Industrielle – La Charguia 1-1080 Tunis- 71 809 222 

37. Sté de Placement & de Dévelop. Industriel et Touristique -SPDIT SICAF- 
Avenue de la Terre Zone Urbain Nord Charguia I     
-1080 Tunis- 71 189 200 

38. Société des Industries Chimiques du Fluor "ICF" 4, bis rue Amine Al Abbassi 1002 Tunis Belvédère 71 789 733 

39. Société des Industries Pharmaceutiques de Tunisie -SIPHAT- Fondouk Choucha 2013 Ben Arous 71 381 222 

40. Société de Production Agricole Teboulba -SOPAT SA- Avenue du 23 janvier BP 19 -5080 Téboulba- 73 604 149  

41. Société de Transport des Hydrocarbures par Pipelines "SOTRAPIL" Boulevard de laTerre, Centre Urbain Nord 1003 Tunis 71 766 900 

42. Société de Fabrication des Boissons de Tunisie  "SFBT"  Boulevard de la Terre, Centre urbain nord -1080 Tunis- 71 189 200 

43. Société Immobilière et de Participations "SIMPAR" 14, rue Masmouda, Mutuelleville -1082 TUNIS- 71 840 869 

44. Société Immobilière Tuniso-Séoudienne "SITS" 
Centre Urbain Nord, International City center, Tour des 
bureaux, 5ème étage, bureau n°1-1082 Tunis- 70 728 728 

 
 
45. Société Industrielle d'Appareillage et de Matériels  Electriques   SIAME- Zone Industrielle -8030 GROMBALIA- 72 255 065 

46. Société Moderne de Céramiques - SOMOCER - Menzel Hayet 5033 Zaramdine Monastir  TUNIS 73 410 416 

47. Société Magasin Général "SMG" 28, rue Mustapha Kamel Attaturk 1001 71 126 800 

48. Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis "SNMVT" (Monoprix) 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 -2014 MEGRINE- 71 432 599 

49. Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances    "STAR" Square avenue de Paris -1025 TUNIS- 71 340 866 

50. Société Tunisienne de Banque "STB"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 340 477 

51. Société Tunisienne de l'Air "TUNISAIR" Boulevard Mohamed BOUAZIZI -2035 Tunis Carthage- 70 837 000 

52. Société Tunisienne de l'Industrie Pneumatique -STIP-  
Centre Urbain  Nord Boulevard de la Terre 1003 Tunis El 
Khadra 71 230 400 

53. société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton - SOTIPAPIER-  
13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle de Saint Gobain, 
Megrine Riadh - 2014 Tunis -  71 434 957 

54. Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications "SOTETEL" 
Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640                -
1080 TUNIS- 71 713 100 

55. Société Tunisienne d'Equipement "STEQ" 8, rue 8601, Z.I la Charguia I BP N° 746 -1080 Tunis- 71 115 500 

56. Société Tunisienne des Marchés de Gros "SOTUMAG" Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 71 384 200 

57. Société Tunisienne de Réassurance "Tunis  Re" 12 Avenue du Japon- Montplaisir BP 29 - Tunis 1073- 71 904 911 

58. Société Tunisienne de Verreries "SOTUVER" 
Nelle Z.I 1111 Djebel El Oust K 21 Route de Zaghouan 
BP n° 48 72 640 650 

59.Telnet Holding Immeuble Ennour –Centre Urbain Nord -1082 Tunis- 71 706 922 

60. Tunisie Leasing et Factoring Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 132 000 

61. Tunisie Profilés Aluminium " TPR" Rue des Usines, ZI Sidi Rézig, Mégrine -2033 Tunis- 71 433 299 

62. Tunisie Valeurs 
 Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 600 

63. TUNINVEST SICAR 
Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 800 

64. Universal  Auto Distributors Holding -UADH- 62, avenue de Carthage -1000 Tunis- 71 354 366 

65. Union Bancaire pour le Commerce & l'Industrie "UBCI"  139, avenue de la Liberté -1002 TUNIS- 71 842 000 

66. Unité de Fabrication de Médicaments –UNIMED- Zone Industrielle de Kalaa Kébira -4060 Sousse- 73 342 669 

67. Union Internationale de Banques "UIB" 65, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 120 392 

68. Wifack International Bank SA- WIB Bank-  Avenue Habib Bourguiba –Médenine 4100 BP 356 75 643 000 
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I-2 Marché Alternatif 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adv e-Technologies- AeTECH  29, Rue des Entrepreneurs – Charguia II -2035 Tunis- 71 940 094 

2.Carthage Cement 

Rue 8002, Espace Tunis Bloc H, 3ème étage
Montplaisir 
-1073 Tunis- 71 964 593 

3.CEREALIS S.A 
Immeuble Amir El Bouhaira, Appt.N°1, rue du Lac
Turkana, Les Berges du Lac -1053 Tunis - 71 961 996 

4.HexaByte 
Avenue Habib Bourguiba immeuble CTAMA -9000
Béja- 78 456 666 

5.Les Ateliers Mécaniques du Sahel "AMS" Rue Ibn Khaldoun BP. 63 - 4018 SOUSSE- 73 231 111 

6.Maghreb International Publicité « MIP » 
Impasse Rue des Entrepreneurs, Z.I Charguia 2,
BP 2035, Tunis. 31 327 317 

7. OFFICEPLAST  Z.I 2, Medjez El Bab B.P. 156 -9070 Tunis 78 564 155 

8. SANIMED 
Route de Gremda Km 10.5-BP 68 Markez Sahnoun
-3012 Sfax - 74 658 777 

9.SERVICOM 65, rue 8610 Z.I Charguia I -Tunis- 70 730 250 

10.Société LAND’OR Bir Jedid, 2054 Khelidia -Ben Arous- 71 366 666 

11.Société Tawasol Group Holding « TAWASOL » 20, rue des entrepreneurs Charguia II -2035 Tunis- 71 940 389 

12.Société Tunisienne d’Email –SOTEMAIL- Route de Sfax Menzel el Hayet -5033 Monastir- 73 410 416 

13.Société NEW BODY LINE 
 

Avenue Ali Balhaouane -5199 Mahdia – 
 73 680 435 

 
II.-  SOCIETES ET ORGANISMES NON ADMIS A LA COTE 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1. Al Baraka Bank Tunisia ( EX BEST-Bank) 90, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 790 000 

2.Alubaf International Bank –AIB - 
Avenue de la Bourse, les Berges du Lac- 1053 
Tunis- 70 015 600 

3. AL KHOUTAF ONDULE Route de Tunis Km 13 –Sidi Salah 3091 SFAX 74  273 069 

4. Arab Banking Corporation -Tunisie- "ABC-Tunisie" 
ABC Building, rue du Lac d’Annecy -1053 Les 
Berges du Lac- 71 861 861 

5. Arab International Lease "AIL" 11, rue Hédi Nouira, 8ème étage -1001 TUNIS-  71 349 100 

6. Assurances BIAT 
Immeuble Assurance BIAT  - Les Jardins du Lac- 
Lac II 30 300 100 

7. Assurances Maghrébia Vie 24, rue du royaume d’Arabie Saoudite 1002 Tunis 71 155 700 

8. Assurances Multirisques Ittihad S.A -AMI Assurances - Cité Les Pins, Les Berges du Lac II -Tunis- 70 026 000 

9.Banque de Coopération du Maghreb Arabe "BCMA"  
Ministère du domaine de l’Etat et des Affaires 
foncières, 19, avenue de paris -1000 Tunis -  

10.Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises     
- BFPME-               

34, rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord -1004 El 
Menzah IV- 70 102 200 

11. Banque Franco-Tunisienne "BFT" 
Rue Aboubakr Echahid – Cité Ennacim Montplaisir     
-1002 TUNIS- 71 903 505 

12. Banque Tunisienne de Solidarité "BTS" 56, avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 844 040 

13. Banque Tuniso-Koweitienne  10bis, avenue Mohamed V, B.P.49 -1001 TUNIS- 71 340 000 

14. Banque Tuniso-Lybienne « BTL » 
25, avenue Kheireddine Pacha, B.P. 102 -1002 
TUNIS- 71 781 500 

15. Banque Zitouna 2, Boulevard Qualité de la Vie -2015 Kram- 71 164 000 

16. Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE" 
Immeuble Carte, Lot BC4- Centre Urbain Nord, 
1082 Tunis          71 184 000 

17 . Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE VIE " 
Immeuble Carte, Entrée B- Lot BC4-Centre Urbain 
Nord, 1082 Tunis 71 184 160 

18. Caisse Tunisienne d'Assurance Mutuelle Agricole "CTAMA" 6, avenue Habib Thameur -1069 TUNIS- 71 340 916 

19 . Compagnie d'Assurances Vie et de Capitalisation "HAYETT"  
Immeuble COMAR, avenue Habib Bourguiba     
-1001 TUNIS- 71 333 400 
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20.Compagnie Nouvelle d’Assurance "Attijari Assurance" Angle rue Winnipeg et Annecy, les Berges du lac 71  141 420 

21. Cie Méditerranéenne d'Assurances et de Réassurances "COMAR"  26, avenue Habib Bourguiba -1001 TUNIS- 71 340 899 

22. Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur  
"COTUNACE" Rue Borjine (ex 8006), Montplaisir -1073 TUNIS 71 90 86 00 

23.Comptoir National du Plastique  Route de Tunis, km 6,5 AKOUDA 73 343 200 

24. Comptoir National Tunisien "CNT" 
Route de Gabès Km 1,5, Cité des Martyrs -3003 
SFAX- 74 467 500 

25. Citi Bank 55, avenue Jugurtha -1002 TUNIS- 71 782 056 

26. Evolution Economique Route de Monastir -4018 SOUSSE- 73 227 233 

27. ELBENE INDUSTRIE  SA  Centrale Laitière de Sidi Bou Ali -4040 SOUSSE- 36 409 221 

28. Groupe des Assurances de Tunisie "GAT" 92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 31 350 000 

29. International Tourism Investment "ITI SICAF" 
9, rue Ibn Hamdiss Esskelli, El Menzah I - 1004 
Tunis - 71 235 701 

30. La Tunisienne des Assurances Takaful « At-Takâfoulia » 15, rue de Jérusalem 1002-Tunis Belvédère 31 331 800 

31. Loan and Investment Co 
Avenue Ouled Haffouz, Complexe El Mechtel, 
Tunis 71 790 255 

32. Meublatex  Route de Tunis -4011 HAMMAM SOUSSE- 73 308 777 

33. North Africa International Bank -NAIB - 
Avenue Kheireddine Pacha Taksim Ennasim -1002 
Tunis  71 950 800 

34. Palm Beach Palace Jerba 
Avenue Farhat Hached, BP 383  Houmt Souk     
-4128 DJERBA-  75 653 621 

35. Plaza SICAF Rue 8610 - Z.I.  -2035 CHARGUIA- 71 797 433 

36.Safety Distribution Résidence El Fel, Rue Hédi Nouira Aiana 71 810 750 

37. Société ALMAJED SANTE Avenue Habib Bourguiba - 9100 Sidi Bouzid -  

38. Société Al Jazira de Transport & de Tourisme 
Centre d'animation et de Loisir Aljazira- Plage Sidi 
Mahrez Djerba- 75 657 300 

39. Société Agro Technologies « AGROTECH » 
Cité Jugurtha Bloc A, App n°4, 2ème étage Sidi 
Daoud La Marsa  

40. Société Africaine Distribution Autocar -ADA- Route El Fejja km2 El Mornaguia –1153 Manouba- 71 550 711 

41. Société Carthage Médical - Centre International Carthage Médical- 
Zone Touristique, Jinen El Ouest  Dkhila -5000 
Monastir- 73 524 000 

42.Société Commerciale Import-Export du Gouvernorat de Nabeul    
« El Karama » 63, Avenue Bir Challouf -8000 Nabeul- 72 285 330 

43. Société d'Assurances et de Réassurances "MAGHREBIA" 
Angle 64, rue de Palestine-22, rue du Royaume 
d'Arabie Saoudite -1002 TUNIS- 71 788 800 

44. Société de Conditionnement des Huiles d’Olives « CHO » Route de Mahdia Km 10 -3054 Sfax- 74 831 522 

45. Société de Conditionnement des Huiles d’Olives « CHO Campany » Route de Mahdia Km 10 -3054 Sfax- 74 447 677 

46. Société d'Engrais et de Produits Chimiques de Mégrine  " SEPCM " 20, Avenue Taïb Mhiri 2014 Mégrine Riadh 71 433 318 

47. Société de Commercialisation des Textiles « SOCOTEX » 5, bis Rue Charles de Gaulle -1000 Tunis- 71 237 186 

48. Société de Développement Economique de Kasserine "SODEK" 

Siège de l'Office de Développement du Centre 
Ouest Rue Suffeitula, Ezzouhour   -1200  
KASSERINE-                                  77 478 680 

49. Société de Développement & d'Exploitation de la Zone Franche de 
Zarzis Port de Zarzis -B.P 40 -4137 ZARZIS- 75 682 856 

50. Société de Développement et d'Investissement du Sud "SODIS-SICAR" Immeuble Ettanmia -4119 MEDENINE- 75 642 628 

51.Société de Développement & d'Investissement du Nord-Ouest    
" SODINO SICAR" 

Avenue Taîb M'hiri –Batiment Société de la Foire 
de Siliana - 6100 SILIANA- 78 873 085 

52. Société de Fabrication de Matériel Médical « SOFAMM » 
Zone Industrielle El Mahres -3060 SFAX- 74 291  486 

53.Société de Mise en Valeur des Iles de Kerkennah "SOMVIK" 
Zone Touristique Sidi Frej -3070 Kerkennah- 74 486 858 

54. Société de Promotion Immobilière & Commerciale " SPRIC " 
5, avenue Tahar Ben Ammar  EL Manar -2092 
Tunis- 71 884 120 

55. Société de services des Huileries 
Route Menzel Chaker Km 3 Immeuble Salem 
1èrétage app n°13-3013 Sfax-. 74 624 424 

56. Société des Aghlabites de Boissons et Confiseries  " SOBOCO " Rue de Métal Z. I. Ariana BP 303 -1080 TUNIS- 70 837 332 

57. Société des Produits Pharmaceutique « SO.PRO.PHA » Avenue Majida Bouleila –Sfax El Jadida- 74 401 510 
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58.Société de Tourisme Amel " Hôtel Panorama" Boulevard Taîb M'hiri 4000 Sousse 73 228 156 

59.Société de Transport du Sahel Avenue Léopold Senghor -4001 Sousse- 73 221 910 

60.Société Touristique TOUR KHALAF Route Touristique -4051 Sousse- 73 241 844 

61. Société HELA d'Electro-ménagers & de Confort -BATAM- 
Rue Habib Maazoun, Im. Taparura n° 46-49     
-3000 SFAX- 73 221 910 

62.Société Gabesienne d'Emballage "SOGEMBAL" GP 1 , km 14, Aouinet -GABES- 75 238 353 

63. Société Groupe GMT « GMT » Avenue de la liberté Zaghouan -1100 Tunis- 72 675 998 

64.Société Immobilière & Touristique de Nabeul "SITNA" Hôtel Nabeul Beach, BP 194 -8000 NABEUL- 72 286 111 

65.Société Hôtelière & Touristique "le Marabout" Boulevard 7 Novembre -Sousse- 73 226 245 

66.Société Hôtelière & Touristique Syphax 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

67.Société Hôtelière KURIAT Palace 
Hôtel KURIAT Palace Zone Touristique 5000 
Skanés Monastir 73 521 200 

68.Société Hôtelière Touristique & Balnéaire MARHABA Route touristique -4000 SOUSSE - 73 242 170 

69.Société Industrielle de l'Enveloppe et de Cartonnage   "EL KHOUTAF" Route de Gabès Km 1.5-3003 BP.E Safax 74 468 190 

70.Société Industrielle de Textile "SITEX" Avenue Habib Bourguiba -KSAR HELLAL- 73 455 267 

71.Société Industrielle d'Ouvrage en Caoutchouc  "SIOC" Route de Gabès, Km 3,5, BP 362 -3018 SFAX- 74 677 072 

72.Société Industrielle Oléicole Sfaxienne "SIOS ZITEX" Route de Gabès, Km 2 -3003 SFAX- 74 468 326 

73.Société Marja de Développement de l'Elevage "SMADEA" Marja I, BP 117 -8170 BOU SALEM- 78 638 499 

74. Société Nationale d’Exploitation et de Distribution des Eaux    
International «  SONEDE International » 

Avenue Slimane Ben Slimane El Manar II- Tunis 
2092- 71 887 000 

75.Société Plasticum Tunisie Z.I Innopark 8 & 9 El Agba -2087 Tunis- 71 646 360 

76.Société Régionale de Transport du Gouvernorat de Nabeul     
"SRTGN"  Avenue Habib Thameur -8 000 NABEUL- 72 285 443 

77.Société Régionale d’Importation et d’Exportation « SORIMEX » Avenue des Martyrs -3000 SFAX- 74 298 838 

78.Société Régionale Immobilière & Touristique de Sfax     
"SORITS "  

Rue Habib Mâazoun, Imm. El Manar, Entrée D, 
2ème entresol -3000 SFAX-  74 223 483 

79.Société STEG International Services 
Résidence du Parc, les Jardins de Carthage, 2046 
Les Berges du Lac. Tunis 70 247 800 

80.Société Touristique et Balnéaire "Hôtel Houria" Port El Kantaoui 4011 Hammam Sousse  73 348 250 

81.Société Touristique du Cap Bon "STCB" Hôtel Riadh, avenue Mongi Slim -8000 NABEUL- 72 285 346 

82.Société Touristique SANGHO Zarzis 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

83.Société Tunisienne d'Assurances "LLOYD Tunisien" 
Avenue Tahar Haddad les Berges du Lac  -1053 
TUNIS-  71 962 777 

84.Société Tunisienne d’Assurance Takaful –El Amana Takaful- 13, rue Borjine, Montplaisir -1073  70  015 151 

85.GAT Vie  92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 843 900 

86.Société Tunisienne de l'Industrie Laitière "STIL"- En Liquidation - 

 
Escalie A Bureau n°215, 2ème étage  Ariana 
Center -2080 ARIANA- 71 231 172 

87.Société Tunisienne d'Habillement Populaire 8, rue El Moez El Menzah -1004 TUNIS- 71 755 543 

88.Société Tunisienne d'Industrie Automobile "STIA" Rue Taha Houcine Khezama Est -4000 Sousse-   

89.Société Tunisienne des Arts Graphiques "STAG" 19, rue de l'Usine Z.I Aéroport  -2080 ARIANA- 71 940 191 

90. Société Tunisienne de Siderurgie « EL FOULADH » 
Route de Tunis Km 3, 7050 Menzel Bourguiba, BP 
23-24 7050 Menzel Bourguiba 72 473 222 

91.Société Tunisienne du Sucre "STS" Avenue Tahar Haddad -9018 BEJA- 78 454 768 

92.Société UNION DE FACTORING Building Ennour - Centre Urbain Nord- 1004 TUNIS 71 246 200 

93.SYPHAX airlines 
 

 
Aéroport International de Sfax BP Thyna BP 1119 -
3018 Sfax- 
 74 682 400 

94.Tunisian Foreign Bank –TFB- 
Angle Avenue Mohamed V et rue 8006, Montplaisir 
-1002 Tunis- 71 950 100 
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95.Tunisian Saudi Bank -TSB- 32, rue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 243 000 

96. Tunis International Bank –TIB- 18, Avenue des Etats Unis, Tunis 71 782 411 

97. QATAR NATIONAL BANK –TUNISIA- 
Rue Cité des Siences Centre Urbain  Nord - B.P. 
320 -1080 TUNIS- 36 005 000 

98. Tyna Travaux 
Route Gremda Km 0,5 Immeuble Phinicia Bloc 
« G » 1er étage étage, App N°3 -3027 Sfax- 74 403 609 

99. Zitouna Takaful 
Rue du Travail, immeuble Tej El Molk, Bloc B,     
1er étage, ZI Khair-Eddine –Le Kram- 71 971 370 

 
 
III. ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE 
 

LISTE DES SICAV ET FCP 

  OPCVM Catégorie Type Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 AIRLINES FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord- 1082 Tunis Mahrajène 

2 AL AMANAH PRUDENCE FCP MIXTE CAPITALISATION
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

3 AL HIFADH SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

4 AMEN PREMIÈRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

5 AMEN TRESOR SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST  
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

6 ARABIA SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

7 ATTIJARI FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

8 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs 
 de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

9 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION  
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

10 FCP BNA CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

11 BNAC PROGRÈS FCP MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

12 CAP OBLIG SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

13 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP OBLIGATAIRE CAPITALISATION
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

14 CGF TUNISIE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

15 FCP AFEK CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

16 FCP AL HIKMA MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004  
El Menzah IV 

17 FCP AL IMTIEZ MIXTE DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

18 FCP AMEN CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

19 FCP AMEN SELECTION MIXTE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

20 FCP AXIS AAA OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 

21 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE  MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -        
1002 Tunis 

22 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 

23 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 
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24 FCP BH CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM- 
Lotissement AFH/ BC5- Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

25 FCP BIAT- CEA PNT TUNISAIR 
 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

26 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

27 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE  ACTIONS DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

28 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

29 FCP CEA MAXULA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

30 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

31 FCP HAYETT MODERATION MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

32 FCP HAYETT PLENITUDE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

33 FCP HAYETT VITALITE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

34 FCP HÉLION ACTIONS DEFENSIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

35 FCP HÉLION ACTIONS PROACTIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

36 FCP HÉLION MONEO OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

37 FCP HÉLION SEPTIM OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

38 FCP INDICE MAXULA MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

39 FCP INNOVATION ACTIONS DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

40 FCP IRADETT 50 MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

41 FCP IRADETT CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

42 FCP KOUNOUZ MIXTE CAPITALISATION
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

43 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

44 FCP MAGHREBIA MODERE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

45 FCP MAGHREBIA PRUDENCE OBLIGATAIRE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

46 
FCP MAGHREBIA SELECT 
ACTIONS 

MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

47 
FCP MAXULA CROISSANCE 
DYNAMIQUE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

48 
FCP MAXULA CROISSANCE 
EQUILIBREE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

49 
FCP MAXULA CROISSANCE 
PRUDENCE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

50 FCP MAXULA STABILITY MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

51 FCP MOUASSASSETT MIXTE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

52 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 



  DERNIERE MISE A JOUR : 18/12/2019 

53 FCP OPTIMA MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

54 
FCP OPTIMUM EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

55 
FCP PERSONNEL UIB EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

56 FCP SALAMETT CAP OBLIGATAIRE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

57 FCP SALAMETT PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

58 FCP SECURITE MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

59 FCP SMART EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

60 FCP SMART EQUITY 2 MIXTE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

61 FCP VALEURS AL KAOUTHER MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

62 FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

63 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

64 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

65 FCP VALEURS MIXTES MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

66 
FCP VIVEO NOUVELLES 
INTRODUITES 

MIXTE DISTRIBUTION 
TRADERS INVESTMENT 
MANAGERS 

Rue du Lac Léman, Immeuble 
Nawrez,  Bloc C, Appartement 
C21, Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

67 
FCP WAFA OBLIGATAIRE 
CAPITALISATION 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

68 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

69 FIDELITY SICAV PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

70 FINACORP OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION

FINANCE ET 
INVESTISSEMENT IN 
NORTH AFRICA -
FINACORP- 

Rue du Lac Loch Ness (Angle de 
la rue du Lac Windermere) -     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

71 
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UIB FINANCE  
Rue du Lac Turkana- Immeuble 
les Reflets du Lac - Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

72 LA GENERALE OBLIG-SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION
COMPAGNIE GENERALE 
D'INVESTISSEMENT -CGI- 

10, Rue Pierre de Coubertin -  
1001 Tunis 

73 MAC AL HOUDA FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

74 MAC CROISSANCE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

75 MAC ÉPARGNANT FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

76 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION MAC SA 
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

77 MAC EQUILIBRE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

78 MAC HORIZON 2022 FCP MIXTE  CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

79 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-  
1002 Tunis Belvédère 

80 MAXULA PLACEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
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81 MCP CEA FUND MIXTE (CEA) CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-      
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

82 MCP EQUITY FUND MIXTE  CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

83 MCP SAFE FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

84 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

85 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded-  Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

86 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM- 
Lotissement AFH/ BC5- Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

87 SANADETT SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

88 SICAV AMEN OBLIGATAIRE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

89 SICAV AVENIR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

90 SICAV AXIS TRÉSORERIE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -1002 
Tunis 

91 SICAV BH OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM- 
Lotissement AFH/ BC5- Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

92 SICAV BH CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM- 
Lotissement AFH/ BC5- Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

93 SICAV BNA MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

94 SICAV CROISSANCE MIXTE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011- 1001 
Tunis 

95 SICAV ENTREPRISE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

96 SICAV L'ÉPARGNANT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004    
El Menzah IV 

97 SICAV L'ÉPARGNE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

98 SICAV L’INVESTISSEUR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004  
El Menzah IV 

99 SICAV OPPORTUNITY MIXTE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

100 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

101 SICAV PLUS MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

102 SICAV PROSPERITY MIXTE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

103 SICAV RENDEMENT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

104 SICAV SECURITY  MIXTE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

105 SICAV TRESOR OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

106 STRATÉGIE ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-                    
1002 Tunis Belvédère 

107 TUNISIAN EQUITY FUND (1) MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

108 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND MIXTE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 
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109 TUNISIAN PRUDENCE FUND MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

110 TUNISIE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

111 TUNISO-EMIRATIE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AUTO GEREE  
5 bis, rue Mohamed Badra  
1002 Tunis 

112 UBCI-FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

113 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV ACTIONS CAPITALISATION UBCI BOURSE 
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

114 UGFS BONDS FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

115 UGFS ISLAMIC FUND MIXTE CAPITALISATION
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

116 
UNION FINANCIERE ALYSSA 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

117 
UNION FINANCIERE HANNIBAL 
SICAV  

MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

118 
UNION FINANCIERE SALAMMBO 
SICAV  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

119 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DU CONSEIL ET 
DE L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

10 bis, Avenue Mohamed V-
Immeuble BTK-1001 Tunis 
 

(1) FCP en liquidation suite à l’expiration de sa durée de vie 
 
 

LISTE DES FCC  
 

 
FCC Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 FCC BIAT CREDIMMO 1 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

2 FCC BIAT CREDIMMO 2 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

 
 

LISTE DES FONDS D'AMORCAGE 

    Gestionnaire Adresse 

1 PHENICIA SEED FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 

Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

2 CAPITALease Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

3 Startup Factory Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

4 Social Business 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

5 CAPITALease Seed Fund 2 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

6 ANAVA SEED FUND Flat6Labs Tunisia 
15, Avenue de Carthage, Tunis 

7 CDC AMORÇAGE  CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

8 Capital’Act Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

9 START UP MAXULA SEED FUND MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

 
 
 

LISTE DES FCPR 

    Gestionnaire Adresse 

1 ATID FUND I 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT (A.T.I.D Co) 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 



  DERNIERE MISE A JOUR : 18/12/2019 

2 FIDELIUM ESSOR FIDELIUM FINANCE 

Centre Urbain Nord  immeuble «NOUR CITY», 
Bloc «B» 1er étage  N° B 1-1 Tunis      
Avenue des martyrs imm pic-ville centre Sfax 

3 FCPR CIOK SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

4 FCPR GCT SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

5 FCPR GCT II SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

6 FCPR GCT III SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

7 FCPR GCT IV SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

8 FCPR ONAS SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

9 FCPR ONP SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

10 FCPR SNCPA SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

11 FCPR SONEDE SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

12 FCPR STEG SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

13 FCPR-TAAHIL INVEST SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

14 FRPR IN'TECH SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

15 FCPR-CB SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

16 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

17 FCPR MAX-ESPOIR MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

18 FCPR AMENCAPITAL 1 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

19 FCPR AMENCAPITAL 2 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

20 FCPR THEEMAR INVESTMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

21 FCPR TUNINVEST CROISSANCE  TUNINVEST GESTION FINANCIÈRE 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

22 FCPR SWING CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

23 FCPR Tunisian Development Fund II 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

24 FCPR PHENICIA FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis  

25 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 



  DERNIERE MISE A JOUR : 18/12/2019 

26 FCPR AMENCAPITAL 3 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

27 FCPR IntilaQ For Growth 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

28 FCPR IntilaQ For Excellence 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

29 NETINVEST POTENTIEL NETINVEST 51, rue Elakhtal, El Menzah 4, 1004 - Tunis 

30 FCPR Fonds CDC Croissance 1 CDC Gestion 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

31 
FCPR MAXULA CROISSANCE 
ENTREPRISES MAXULA GESTION 

Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

32 FCPR Tunisian Development Fund III  
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

33 FCPR VALITECH I VALICAP SA 
A71, résidence Ines, boulevard de la terre, 
centre urbain nord, 1003, Tunis 

34 FCPR AFRICAMEN AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

35 ITQAN INVESTMENT FUND 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT A.T.I.D Co 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 

36 FCPR AZIMUTS CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

37 TUNISIA AQUACULTURE FUND SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

38 FCPR MAXULA JASMIN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

39 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL II CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

40 FCPR BYRSA FUND  DIDO CAPITAL PARTNERS 

2éme étage, Immeuble Access Building, rue 
des Iles Canaries, Les Berges du Lac II, 1053-
Tunis 

41 FCPR ESSOR FUND STB Manager 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, 1004-El Menzah IV 

42 FCPR PHENICIA FUND II ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

43 FCPR GABES SOUTH FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

44 MAXULA JASMIN PMN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

45 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA I ZITOUNA CAPITAL 
21, Rue de l’Artisanat – Zone Industrielle 
Charguia II - Tunisie 

46 STARTUP FUND Ajyal J5 jardins du lac 

47 FCPR AMENCAPITAL 4 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

48 FCPR SWING 2 CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Matri, Mutuelle ville, 
1002 - Tunis 

 
* Cette liste n'est ni exhaustive ni limitative. Les sociétés ne figurant pas sur cette liste et qui répondent à l'un des critères énoncés par l'article 1er 
de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 peuvent se faire opposer le caractère de sociétés faisant appel public à l'épargne. 



 

 

Informations Post AGE 

EURO‐CYCLES  
Siège Social : Z.I Kalaa Kébira 4060 Sousse 

 
 
Suite à la réunion de son Assemblée Générale Extraordinaire en date du 07 Janvier 2020, la 
Société Euro-Cycles publie ci-dessous les résolutions adoptées : 
 

1ère RESOLUTION 

Première résolution portant sur les articles faisant l’objet d’une proposition de modification. 

                   L’assemblée générale après avoir entendu les raisons qui conduisent à modifier 
certaines dispositions statutaires décide de modifier les 
articles.9.10.17.18.20.21.22.23.24.25.26.27.29, et 34 et ajout des articles 24 bis, tertio, quarto, 
et changer les numérotations de certains articles et procéder à une mise à jour corrélative des 
statuts. 

Chaque article modifié fait l’objet d’une résolution séparée de l’assemblée générale 
extraordinaire. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

2ème RESOLUTION  

ARTICLES 9 – LIBERATION DES ACTIONS  

Les actions à souscrire en numéraire lors de la constitution de la société doivent être libérées 
du quart au moins. En cas d’augmentation de capital, les actions à souscrire en numéraire 
devront être libérées de la somme qui sera fixée par l’Assemblée Générale Extraordinaire 
décidant l’augmentation de capital ou par le Conseil d’Administration qui aura reçu les 
pouvoirs à cet effet, sans que cette somme ne puisse ne jamais être inférieure au quart du 
montant nominatif de l’action. 

Les appels de fonds sur les actions non entièrement libérées seront mis à la connaissance des 
actionnaires, par écrit recommandé avec accusé de réception ou par tout autre moyen laissant 
une trace écrite ou ayant la force probante de l’acte écrit. 

Les titulaires, les cessionnaires intermédiaires et les souscripteurs sont tenus solidairement du 
montant de l’action. Tous souscripteurs ou actionnaire qui cède son titre cesse, deux ans après 
d’être responsable des versements non encore appelés. 

Dans les cas prévus aux articles précédents. Le Conseil d’Administration pourra autoriser la 
libération anticipée des actions qu’il jugera convenable. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

AVIS DE SOCIETES



 

 

3ème RESOLUTION 

Article 10 – DEFAUT DE LIBERATION  

A défaut de libération des actions aux époques déterminées, conformément aux dispositions 
statutaires, les sommes exigibles sont productives d’intérêts pour chaque jour de retard à 
raison de cinq pour cent l’an, sans qu’il soit besoin d’une action en justice ni d’une 
sommation. 

La société peut, sans autorisation judicaire, faire vendre les actions sur lesquelles des 
versements sont en retard, un mois après l’envoi à l’actionnaire défaillant, par écrit 
recommandé avec accusé de réception ou par tout autre moyen laissant une trace écrite ou 
ayant la force probante de l’acte écrit, le mettant en demeure d’effectuer les versements des 
sommes dues par lui en principal et intérêt. 

A l’expiration de ce délai, le Conseil d’Administration, auquel tous pouvoirs sont donnés à cet 
effet procède alors à la vente de ces actions à la bourse. 

Le produit net de la vente desdites actions s’impute dans les termes de droit sur ce qui est dû à 
la société par l’actionnaire exproprié, les actions pour lesquelles les versements exigibles 
n’ont pas été effectués cessent de donner droit à l’accès au vote dans les assemblées générales 
des actionnaires et sont déduites pour le calcul du quorum.  Le droit aux dividendes et le droit 
préférentiel de souscription aux augmentations de capital attachés à ces actions sont 
également suspendus. 

Après règlement des sommes dues en principal et intérêts, l’actionnaire peut demander le 
versement des dividendes non prescrits. Toutefois, il ne peut se prévaloir du droit préférentiel 
de souscription à une augmentation de capital après expiration du délai fixé pour l’exercice de 
ce droit. 

Par ailleurs, la Société peut exercer l’action personnelle et de droit commun contre 
l’actionnaire et ses garants, soit avant soit après la vente des actions soit concurremment avec 
cette vente. Le droit de transaction appartient sans limite au Conseil d’Administration. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

4ème RESOLUTION 

ARTICLES 17 – CONSEIL D’ADMINISTRATION  

La Société est administrée par un Conseil composé de trois (3) membres au moins et de douze 
(12) membres au plus, pris parmi les personnes physiques ou morales actionnaires nommées 
par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

Les actionnaires peuvent, par une modification des statuts, prévoir que la qualité d’actionnaire 
n’est plus exigée pour être administrateur.  

Les personnes morales auxquelles les fonctions d’Administrateur auront été conférés seront 
représentées dans les délibérations du Conseil d’Administration par leur représentant légal ou 
par un mandataire permanent nommément désigné, l’un ou l’autre ne sera pas tenu d’être lui-
même actionnaire. 

Cependant le conseil d’administration doit comporter au moins deux membres indépendants 

des actionnaires, et ceci, pour une période qui ne peut dépasser trois ans. 



 

Les deux membres indépendants ne peuvent être actionnaires dans la société. 

Le mandat de chacun des deux membres indépendants ne peut être renouvelé qu’une seule 

fois. 

L’assemblée générale ordinaire ne peut révoquer les deux membres indépendants sauf pour 

une raison valable relative à leurs violations des exigences légales ou des statuts, ou pour 

avoir commis des fautes de gestion ou pour la perte de leurs indépendances.  

Est membre indépendant, tout membre n’ayant aucune relation avec la société, ou avec ses 

actionnaires ou ses administrateurs, qui sont de nature à affecter l’indépendance de sa 

décision ou à le rendre dans une situation de conflit d’intérêts réel ou potentiel. 

L’administrateur de la société doit dans un délai d’un mois à compter de sa prise de fonction, 

aviser le représentant légal de la société de sa désignation au poste de gérant, administrateur, 

président directeur général, directeur général ou de membre de directoire ou de conseil de 

surveillance d’une autre société. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à la majorité 

5ème RESOLUTION 

ARTICLES 18 – DUREE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois (3) ans. Tout membre sortant est 
rééligible.  

Toutefois les administrateurs indépendants ne sont rééligibles qu’une seule fois. 

Les membres du conseil d’Administration peuvent être révoqués à tout moment par décision 
de l’assemblée générale ordinaire. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

6ème RESOLUTION 

ARTICLES 20 (nouveau) : BUREAU DU CONSEIL. 

La société opte pour la dissociation entre les fonctions de Président de Conseil 
d’Administration et celles de Directeur Général en conformité avec les dispositions des 
articles 215 à 221 du code des sociétés commerciales. 

Le conseil nomme parmi ses membres un Président pris parmi les administrateurs  

Le Président du conseil d’Administration doit toujours être une personne physique et 
actionnaire de la société. Ilpeut être élu pour la durée de son mandatd’administrateur. 

Le Président peut toujours être réélu. Il a pour mission de proposer l’ordre du jour du Conseil 
d’Administration, le convoqué, préside ses réunions et veille à la réalisation des options et 
stratégies arrêtées par ce Conseil. Il préside les réunions des Assemblées Générales et le 
conseil d’office est réputé lui déléguer les pouvoirs nécessaires. 
Le Conseil peut révoquer son Président à tout moment. 



 

Le conseil désigne aussi un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 
En cas d’empêchement temporaire non justifié pat tout acte laissant trace écrite supérieure à 
un mois ou de décès du Président, le Conseil d’Administration peut déléguer temporairement 
au plus âgé de ses membres les fonctions de président. Cette délégation est donnée pour une 
seul fois est sera valide pour 60 jours période durant laquelle un nouveau président doit être 
élut en cas de décès de l’ancien.  

Les membres du bureau sont toujours rééligibles. 

 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

7ème RESOLUTION 

ARTICLES 21 – REUNION DU CONSEIL  

Le conseil d’administration se réunit, sur la convocation de son Président ou de la moitié de 
ses membres aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. Soit au siège social soit en tout 
autre endroit indiqué dans la lettre de convocation. Toutefois, le conseil peut se réunir sur une 
convocation verbale et sans délai si tous les membres sont présents ou représentés. 
Le Conseil d’Administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 
membres sont présents.  

Chacun des administrateurs peut se faire représenter à chaque séance par un autre 
administrateur. Les pouvoirs ne sont valables que pour une seule séance et peuvent être 
donnés par simple lettre, par télégramme, par télécopie ou par tout autre écrit ayant date 
certaine. 

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité simple des membres 
présents ou représentés. 

L’administrateur représentant un de ses collègues dispose de deux voix. 

En cas d’égalité des voix, la voix du président est prépondérante. 

 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

8ème RESOLUTION 
 

ARTICLE 22 – PROCES VERBAUX  

Les délibérations du Conseil d’Administration sont constatées par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre spécial tenu au siège de la société et qui sont signés par le président de la 
séance et le secrétaire ou par la majorité des membres présents et le secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs sont signés par 

le président du conseil et par deux administrateurs. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

 



 

9ème RESOLUTION  

ARTICLES 23(nouveau) POUVOIRS DU CONSEIL :  

Le Conseil d’Administration doit agir au bénéfice exclusif des actionnaires de la société et 
doit être le garant de la modernité des moyens techniques et des stratégies financières de 
manière à assurer la sécurité des différentes opérations lors de la réalisation de l’objet social et 
doit assurer aussi la compétence et l’honorabilité des dirigeants de la société et du personnel 
placé sous leur autorité.  

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société et faire toute les opérations relatives à son objet, dans le 
cadre des dispositions légales et règlementaires et dans les conditions prévues par les présents. 

Tout ce qui n’est pas expressément réservé à l’assemblée générale par les lois et les présents 
statuts est de sa compétence.  

Toutefois la société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui ne 
relèvent pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que les tiers savait ou ne pouvait 
ignorer que l’acte dépassait cet objet. 

A côté se ses pouvoirs généraux, le conseil d’administration dispose des pouvoirs propres. 
Ainsi il est l’organe compétent pour prendre notamment les décisions suivantes :  

Le conseil d’administration a les pouvoirs spécifiques suivants : 

‐ Il arrête la politique générale de la société et en assure le suivi d’exécution. 
‐ Il convoque des assemblées générales. 
‐ Il supervise la préparation des comptes sociaux et du rapport annuel de gestion. 
‐ Il établit des documents de gestion prévisionnelle et des rapports correspondants. 
‐ Il coopte les administrateurs. 
‐ Il nomme, révoque et fixe les rémunérations des directeurs généraux, et directeurs 

généraux adjoints. 
‐ Il arrête des états financiers du rapport de gestion. 
‐ Il autorise des conventions réglementées passées entre la société et l’un de ses 

dirigeants, administrateurs, actionnaires. 
‐ Il délibère annuellement sur la politique de la société en matière d’égalité 

professionnelle et salariale. 
‐ Il autorise préalablement aussi les emprunts importants au profit de la société 

engendrant l’hypothèque ou nantissement de fonds de commerce des biens sociaux 
dont le montant excède vingt-cinq millions de dinars. 

‐ Il autorise cependant toujours et préalablement, la cession des fonds de commerce ou 
leurs locations au tiers ainsi que la vente de tous immeubles. 

Sous réserve des stipulations des présents statuts, le Conseil d’Administration peut déléguer à 
un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, actionnaires ou non, tous mandats spéciaux 
pour un ou plusieurs objets déterminés, dans des conditions qu’il fixe avec ou sans faculté de 
substitution et faire procéder à toutes études et enquêtes. Il détermine, dans ce cas, les 
rémunérations tant fixes que proportionnelles.      

Le Conseil d’Administration ne peut empiéter sur les pouvoirs réservés par les lois et 
règlement en vigueur ou par les présents Statuts aux Assemblée Générales des Actionnaires 
ou au pouvoir du président. 



 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

10ème RESOLUTION 

 Article24 : DE LA DIRECTION GENERALE :  

La Direction Générale de la Société est assurée par un Directeur Général. 

Le Conseil d’Administration désigne pour une durée déterminée le Directeur Général de la 
Société. Si le Directeur Général est membre du Conseil d’Administration, la durée de ses 
fonctions ne peut excéder celle de son mandat. 

Le Directeur Général doit être une personne physique.  
 
Le Directeur Général assure exclusivement sous sa responsabilité la direction générale de la 
société, le Conseil d’Administration lui délègue d’office à cet effet tous les pouvoirs 
nécessaires. 
Il est investi notamment des pouvoirs suivants lesquels sont énonciatifs et non limitatifs : 

‐ Il nomme et révoque tous les agents, mandataires et salariés de la société, fixe leurs 
traitements, salaire et gratifications, ainsi que les autres conditions de leur admission, 
il organise toutes caisses de sécurité et de prévoyance pour le personnel. 

‐ Il fixe les dépenses générales d’administration, effectue les approvisionnements de 
toutes sortes. 

‐ Il approuve dans le cadre de la réglementation en vigueur, les marchés passés par la 
société ainsi que leur règlement définitif. 

‐ Il approuve les conventions d’arbitrage, les clauses arbitrales et les transactions réglant 
les différends conformément à la législation et la réglementation en vigueur. 

‐ Il touche au nom et pour le compte de la société les sommes dues à la société et 
autorise le paiement de celles qu’elle doit. 

‐ Il détermine le placement des sommes disponibles et règle l’emploi des fonds de 
réserves. 

‐ Il contracte et résilie toutes polices ou contrats d’assurance concernant les risques de 
toutes natures. 

‐ Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous effets de commerce, traite, ou lettre de 
change. 

‐ Il passe et autorise tous traités, marchés et généralement tous actes rentrant dans 
l’objet de la société, il peut notamment conclure avec toute personne physique ou 
morale tous contrats de commission, d’agence ou de représentation avec exclusivités 
ou non. 

‐ Il demande et accepte toutes concessions fait toutes commissions, prend part à toutes 
adjudications, fournit tous cautionnements. 

‐ Il autorise toutes acquisitions, tous retraits, transferts, aliénations de rentes, valeurs, 
créances, et autres droits mobiliers quelconques. 

‐ Il consent ou accepte, cède et résilie tous baux de location avec ou sans promesse de 
vente. 

‐ Il se fait ouvrir en toutes banques tous comptes courants et crée tous chèques et effets 
pour le fonctionnement de ces comptes. 

‐ Il contracte et signe tous traités transactions, compromis, tous acquiescements, et 
désistement de meubles ainsi que toutes délégations, antériorités subrogations avec ou 



 

sans garanties et toutes mainlevées d’inscriptions saisie, opposition sous autre 
empêchement avant ou après paiement. 

‐ Il décide et réalise toutes acquisitions, achat de biens et droits mobiliers et 
immobiliers. 

‐ Il signe tous les contrats d’achat. 
‐ Il consent pour les emprunts dont la valeur en principal est inférieur ou égal à vingt-

cinq millions dinars les garanties réelles ou cautionnements. 
‐ Il représente la société dans toutes opérations de faillite et liquidation, adhère à tous 

règlements amiables et à tous concordats. 
‐ Il propose au Conseil d’administration de nommer un ou plusieurs Directeurs 

Généraux Adjoints ou mandataires spéciaux pour lui assister. 
‐ Louer tous coffres. 
‐ Emettre tous bons à vue ou à échéance fixe. 
‐ Acquérir, aliéner, échange avec ou sans soulte, tous biens et droits mobiliers dans le 

respect total des dispositions de l’article    26.2   des présents statuts  
‐ Intéresser la société dans toutes participations et dans tous syndicats. 
‐ Représenter la société auprès de toutes administrations étrangères. 
‐ Représenter plus généralement la société en justice nationale ou étrangère tant en 

demandant qu’en défendant et compromettre sur tous intérêts de la société. 
‐ Il exerce toute action judiciaire, tant en demandant qu’en défendant. 
‐ Il représente la société dans toutes opérations de faillite et liquidation, adhère à tous 

règlements amiables et à tous concordats. 
‐ Sans préjudice aux prérogatives du Conseil d’Administration, il signe tous traités 

transactions, compromis tous acquiescement et désistements, ainsi que toutes 
délégations, antériorités subrogations, avec ou sans garanties et toutes mainlevées 
d’inscriptions, saisies, oppositions et autres empêchements avant ou après paiement. 

Sur sa proposition, le conseil peut, pour l’assister, lui adjoindre au titre de Directeur Général 
Adjoint, soit un de ses membres, soit un mandataire choisi hors de son sein.  
 
Dans le cas où le directeur général se trouve empêché d’exercer ses fonctions, le Conseil 
d’Administration peut déléguer un de ses membres dans les fonctions de directeur. Cette 
délégation renouvelable est toujours donnée pour une durée limitée et renouvelable. 
 
Aucun membre du conseil autre que le Directeur Général, l’Administrateur recevant une 
délégation temporaire, comme il est dit ci – dessus, et le Directeur Général Adjoint ne peut 
être investi des fonctions de direction de la société.  
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

11ème RESOLUTION  

L’assemblée générale extraordinaire décide aussi d’ajouter les articles suivants : 

ARTICLE 24 BIS (NOUVEAU) – DROIT AU SIGNATURE  

 
Tous les actes et opérations de la société, ainsi que tous retraits de fonds ou valeurs, la 
correspondance, tous mandats sur les banques, débiteurs ou dépositaires et les souscriptions, 
endos, acceptations, avals ou acquits d’effets de commerce, attribution des garanties (gage, 



 

nantissement, hypothèque etc.) doivent pour engager la société, être exclusivement signés par 
le directeur général ou son mandataire.   

A défaut de mandataire ayant qualité de le faire, ces actes sont signés conjointement par trois 
administrateurs. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

ARTICLE 24 TERTIO (NOUVEAU) REMUNERATION DU PRESIDENT DU CONSEIL, DU 

DIRECTEUR GENERAL, DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT ET DES ADMINISTRATEURS  

L’Assemblée Générale Ordinaire peut allouer aux administrateurs une rémunération fixe 
annuelle à titre de jetons de présence, dont le montant est porté dans les frais généraux et reste 
maintenu jusqu’à décision contraire. 

Le Conseil d’Administration répartit ces rémunérations entre ses membres dans les 
proportions qu’il juge convenables. 

Le Conseil d’Administration fixera les conditions de rémunération du Président du Conseil, 
du Directeur Général et, le cas échéant, des Directeurs Généraux Adjoints, lesquelles 
rémunérations ou allocations seront portées au compte des frais généraux de la société. 

En outre, il peut être alloué par le Conseil d’Administration des rémunérations 
exceptionnelles pour les missions ou mandats confiés à des administrateurs. 

Les rémunérations exceptionnelles prévues par l’alinéa ci-dessus doivent être portées à la 
connaissance du Commissaire aux Comptes, figurer sur un rapport spécial et soumises à 
l’approbation de l’Assemblée Générale. 

 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

ARTICLE 24 QUARTO (NOUVEAU) – RESPONSABILITE DES ADMINISTRATEURS 
Les administrateurs ne contractent en raison de leur mandat et de leur gestion, d’autres 
obligations et responsabilités que celles prévues par la législation en vigueur. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

12ème Résolution : 

ARTICLE 25 :  

Le Directeur Général, a exclusivement la signature sociale concernant tous les actes de la 
société sous réserve des pouvoirs spécifiques accordés par les présents statuts au Conseil 
d’Administration, il peut déléguer expressément ce pouvoir aux directeurs généraux adjoints 
ou le cas échéant à un administrateur ou a mandataire spécial.   

 A défaut de mandataire ayant qualité pour le faire, ces actes sont signés conjointement par 
trois administrateurs.   

Le Directeur Général peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité en ce qui 
concerne notamment les engagements des dépenses, la passation des marchés et la conclusion 
des commandes, la gestion et la discipline du personnel. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 



 

13ème Résolution 

ARTICLE 26 (nouveau) : Evitement des conflits d’intérêts – Opérations soumises à 
autorisation, à approbation et à audit- Opérations interdites- Opérations libres -
Signatures 

26-1 : Evitement des conflits d’intérêts : 

Le Président du Conseil d’Administration, le Directeur Général, le Directeur Général Adjoint, 
les membres du Conseil d’Administration et généralement les dirigeants de la société doivent 
veiller à éviter tout conflit entre leurs intérêts personnels et ceux de la société et à ce que les 
termes des opérations qu’ils concluent avec la société soient équitables. Ils doivent déclarer 
par écrit au Conseil d’Administration tout intérêt direct ou indirect qu’ils ont dans les contrats 
ou opérations conclues avec la société ou demander de le mentionner dans les procès-verbaux 
du Conseil d’Administration. 

 

26-2 : Opérations soumises à autorisation, à approbation et à audit : 

1. Toute convention conclue directement ou par une personne interposée entre la société, 
d’une part, et le président de son conseil d’administration, son administrateur délégué, son 
directeur général,  
L’un de ses directeurs généraux adjoints, l’un de ses administrateurs, l’un des actionnaires 
personnes physiques y détenant directement ou indirectement une fraction des droits de vote 
supérieure à dix pour cent, ou la société la contrôlant au sens de l’article 461 du code des 
sociétés commerciales, d’autre part, est soumise à l’autorisation préalable du conseil 
d’administration. 
 
Les dispositions du précèdent sous paragraphe s’appliquent également aux conventions dans 
lesquelles les personnes visées ci-dessus sont indirectement intéressés sur la base d’un rapport 
spécial chiffré démontrant les impacts financiers et économiques pour les conventions 
réglementés établi par les commissaires aux comptes. 

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions conclue entre la société et 
une autre société, lorsque le directeur général, l’administrateur délégué, l’un des directeurs 
généraux adjoints, ou l’un des administrateurs est associé tenu solidairement des dettes de 
cette société, gérant, directeur général, administrateur ou d’une façon générale, dirigeant de 
cette société. 

L’intéressé ne peut prendre part au vote sur l’autorisation sollicitée. 

2. Sont soumises à l’autorisation préalable du conseil d’administration, à l’approbation de 
l’assemblée générale et à l’audit des commissaires aux comptes les opérations suivantes :  

 La cession des fonds de commerce ou d’un de leurs éléments ou leur location à un 
tiers, à moins qu’elles ne constituent l’activité principale exercée par la société. 

 L’emprunt important conclu au profit de la société dépassant vingt-cinq millions de 
dinars. 

 La vente des immeubles.  
 La garantie des dettes d’autrui. 
 La cession de plus de 50% de la valeur comptable brute des actifs immobilisés de la 

société. 



 

3. l’autorisation préalable du conseil d’administration s’effectue à la lumière d’un premier 
rapport spécial du ou des commissaires aux comptes indiquant les impacts financiers et 
économiques des opérations présentées sur la société.  

4. Le deuxième rapport spécial relatif à l’audit de conventions règlementées demeure toujours 
d’actualité. 

5. Chacune des personnes indiquées à l’alinéa 1 ci-dessus doit informer, le directeur général 
ou l’administrateur délégué de toute convention soumise aux dispositions du même alinéa, dès 
qu’il en prend connaissance. Le directeur général ; ou l’administrateur délégué doit informer 
les commissaires aux comptes de toute convention autorisée et la soumettre à l’approbation de 
l’assemblée générale. Les commissaires aux comptes établissent un rapport spécial sur ces 
opérations au vu duquel l’assemblée générale délibère. L’intéressé qui a participé à 
l’opération ou qu’il y a un intérêt indirect ne peut prendre part au vote. Ses actions ne sont pas 
prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 

6- Approbations – désapprobations : 
 
Les conventions approuvées par l’Assemblée Générale, ainsi que celles qu’elle désapprouve, 
produisent leurs effets à l’égard des tiers sauf lorsqu’elles sont annulées pour dol. 
Les conséquences préjudiciables à la société de ces conventions sont mises à la charge de 
l’intéressé lorsqu’elles ne sont pas autorisées par le Conseil d’Administration et 
désapprouvées par l’Assemblée Générale. 
Pour les opérations autorisées par le Conseil d’Administration et désapprouvées par 
l’Assemblée Générale, la responsabilité est mise à la charge de l’intéressé et des 
administrateurs, à moins qu’ils n’établissent qu’ils n’en sont pas responsables. 
 
7-  Engagements relatifs aux rémunérations, indemnités ou avantages accordés aux 
dirigeants : 
 
Les obligations et engagements pris par la société elle-même ou par une société qu’elle 
contrôle au sens de l’article 461 du Code des Sociétés Commerciales, au profit de Directeur 
Général, du Directeur Général Adjoint ou de l’un de ses administrateurs, concernant les 
éléments de leur rémunération, les indemnités ou avantages qui leurs sont dus ou auxquels ils 
pourraient avoir droit au titre de la cessation ou de la modification de leurs fonctions ou suite 
à la cessation ou à la modification de leurs fonctions, sont soumises aux dispositions du 
paragraphe a) du présent article. 
 
La personne intéressée doit informer le Directeur Général desdites obligations ou 
engagements. Le Directeur Général doit en informer le Commissaire aux Comptes qui établit 
un rapport spécial au vu duquel l’Assemblée générale délibère. 
La personne intéressée ne peut prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
En outre de la responsabilité de l’intéressé ou du Conseil d’Administration le cas échéant, les 
conventions conclues en violation du paragraphe ci-dessus peuvent, le cas échéant, être 
annulées lorsqu’elles causent un préjudice à la société. 
 
26-3 : Opérations interdites : 
 
A l’exception des personnes morales membres du Conseil d’Administration, il est interdit au 
Directeur Général, aux Directeurs Généraux Adjoints et aux membres du Conseil 
d’Administration ainsi qu’aux conjoint, ascendants, descendants et toute personne interposée 
au profit de l’un d’eux, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts avec la 



 

société, de se faire consentir par elle une avance, un découvert en compte courant ou 
autrement, ou d’en recevoir des subventions, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle 
leurs engagements envers les tiers, sous peine de nullité du contrat. 
Cette interdiction s’applique également aux représentants permanents des personnes morales 
membres du Conseil d’Administration. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit à tout actionnaire, à son conjoint, ses ascendants, 
ou descendants ou toute personne interposée pour le compte de l’un d’eux, de contracter sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts avec la société, de se faire consentir par elle une 
avance, un découvert en compte courant ou autrement, ou d’en recevoir des subventions afin 
de les utiliser pour la souscription dans les actions de la société. 
 
26-4 : Opérations libres : 
 
Les conventions visées à l’article 26-2 ci-dessus ne sont pas applicables aux opérations 
courantes. 
Cependant, ces conventions doivent être communiquées par l’intéressé au Président du 
Conseil d’Administration et au Directeur Général. Une liste détaillée de ces conventions est 
communiquée aux membres du Conseil d’Administration et au Commissaire aux Comptes. 
Ces opérations sont auditées selon les normes d’audit d’usage. 
 
26-5 : Signature : Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés par le Conseil sont 
signés soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par tout mandataire spécial de ce 
Conseil, agissant chacun dans la limite des pouvoirs à lui conférés. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

14ème RESOLUTION  

ARTICLES 28 Nouveau : DISPOSITION COMMUNES AUX ASSEMBLEES 
ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES 

‐ Assemblées Ordinaires et Extraordinaires  
L’Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente l’universalité des actionnaires. 

Elle se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions. Elle peut 
avoir les pouvoirs, à la fois, d’une assemblée ordinaire et d’une Assemblée Extraordinaire, si 
elle réunit les conditions nécessaires. 

Les délibérations de l’assemblée, régulièrement prises obligent tous les actionnaires, même 
les absents ou incapables. 

‐ Convocation des assemblées  
Les actionnaires sont réunis, chaque année en Assemblée Générale par le Conseil 
d’Administration, dans les six premiers mois qui suivent la clôture de l’exercice, pour 
contrôler les actes de gestion de la Société, approuver les comptes de l’exercice et affecter les 
résultats. 

L’Assemblée Générale est convoquée par le Conseil d’Administration ou en cas de nécessité 
par le tribunal sur demande de tout intéressé ou d’un ou plusieurs actionnaires détenant au 
moins trois pour cent du capital, par le liquidateur et par les actionnaires détenant la majorité 
du capital ou des droits de vote après offre publique de vente ou d’échange ou après d’un bloc 
de contrôle. 

Les réunions ont lieu au siège social ou dans tout autre lieu indiqué par l’avis de convocation. 



 

Est nulle, la décision de l’assemblée générale portant approbation des états financiers si elle 
n’est pas précédée par la présentation des rapports du ou des commissaires aux comptes. 

Les états financiers et les rapports des commissaires aux comptes et la liste actualisée des 
actionnaires doivent être déposée au registre national des entreprises dans les délais légaux.   

L'assemblée générale est convoquée par un avis publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne et le Journal officiel du Centre national du registre des entreprises dans le délai de 
vingt et un (21) jours au moins avant la date fixée pour la réunion. L'avis indiquera la date et 
le lieu de la tenue de la réunion, ainsi que l'ordre du jour. 

Les Assemblées peuvent même être réunies verbalement sans délai si tous les actionnaires 
sont présents ou représentés. 

‐ Droit de siéger à une Assemblée Générale  
Les titulaires d’au moins dix (10) actions libérées des versements exigibles peuvent seuls 
assister à l’Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire sur justification de leurs identités 
ou s’y faire représenter.  

« Un actionnaire pourra se faire représenter à une assemblée générale par son conjoint ou par 
un autre actionnaire ». 

Toutefois les sociétés sont valablement représentées soit par un de leur gérant ou par le 
Président Directeur Général ou le Directeur général ou un mandataire muni d’un pouvoir 
régulier, sans qu’il soit nécessaire que ces personnes soient personnellement actionnaires. 

La forme des pouvoirs et les lieux et délais de leur production sont déterminés par le Conseil 
d’Administration. 

‐ Conditions à Remplir pour Siéger ou se faire Représenter 
Les propriétaires d’action doivent, pour avoir le droit d’assister ou de se faire représenter aux 
Assemblées Générales, être inscrits sur les registres de la société avant le jour fixé pour la 
réunion. 

Préalablement à l’Assemblée Générale réunie sur première convocation, le texte des 
résolutions proposées et généralement tous les documents, qui d’après la loi doivent être 
communiqué à l’Assemblée, doivent tenus à la disposition des actionnaires au siège social 
quinze jours au moins avant la date de l’Assemblée. 

Tout actionnaire détenant au moins trois pour cent du capital a le droit à tout moment 
d’obtenir communication d’une copie des documents sociaux visés à l’article 201 du Code des 
Société Commerciales et des rapports des commissaires aux comptes qui concernant les trois 
derniers exercices ainsi qu’une copie des procès-verbaux et feuilles de présence des 
assemblées tenues au cours des trois derniers exercices. 

‐ Règlement des Assemblées Générales  
L’Assemblée Générale est présidée par le Président du conseil d’administration ou en son 
absence, par un Administrateur délégué spécialement à cet effet par le Conseil 
D’Administration. 

Le Président de l’Assemblée Générale est assisté de deux scrutateurs et d’un secrétaire, 
désignés par les actionnaires présents. Ils forment le bureau de l’assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence laquelle contient les noms est domiciles des actionnaires 
présents ou représentés, et indique le nombre des actions possédées par chacun d’eux et le 



 

droit de vote attribué à chacun d’eux. Cette feuille est signée par les actionnaires présents ou 
leurs mandataires, et certifiée par le bureau ; elle est déposée au siège social et doit être 
communiquée à tout requérant. 

‐ Ordre du jour de l’Assemblée  
 L’ordre du jour est arrêté par le Conseil d’Administration si la convocation est faite par lui ou 
par la personne qui a fait la convocation de l’Assemblée. 

Il n’est porté à l’ordre du jour que les propositions émanant du Conseil d’Administration, ou 
qui ont été communiquées au Conseil d’Administration quinze jour au moins avant la 
convocation, au moyen de demande revêtues de la signature des actionnaires représentant au 
minimum cinq pour cent du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l’Assemblée Générale si elle ne figure pas à son 
ordre du jour. 

‐ Droit de vote de l’Assemblée Générale 
Chaque membre de l’Assemblée Générale a autant de voix qu’il possède et représente 
d’actions. 

Aucun actionnaire ne peut voter, à titre personnel ou par procuration, lorsqu’il s’agit d’une 
décision lui attribuant un avantage personnel ou de statuer sur un différend entre lui et la 
Société. 

‐ Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 
Les délibérations de l’Assemblée Générale sont constatées par des procès-verbaux inscrit ou 
annexés sur un registre spécial et signés par les membres composant le bureau ou tout au 
moins par la majorité d’entre eux. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

15ème RESOLUTION  

ARTICLE29: ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES-ASSEMBLEES 
GENERALE EXTRAORDINAIRES. 

‐ Assemblées Générales Ordinaires 
 

a) Constitution de l’Assemblée Général Ordinaire. 
Les Assemblées Générales Ordinaires (annuelles ou convoquées extraordinairement) se 
composent de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions, pourvu qu’elles 
aient été libérées des versements exigibles. 
Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix 
présentes ou représentées. 
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire doit être composée d’un nombre 
d’actionnaires représentant le tiers au moins du capital social après déduction, s’il y a lieu, de 
la valeur nominale des actions privées du droit de vote, en vertu des dispositions législatives 
ou réglementaires. 
Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau sans aucun 
quorum ne soit requis. Dans cette seconde réunion, les délibérations sont valables quel que 



 

soit le nombre d’actions représentées, mais elles ne peuvent porter que les objets mis à l’ordre 
du jour de la première réunion. 
Entre la première et la deuxième convocation, un délai minimum de Quinze Jours doit être 
observé. 
b) Pouvoirs de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
Les Assemblées Générales Ordinaires ont à statuer sur toutes les questions qui excèdent la 
compétence du Conseil d’Administration et qui ne relèvent pas de la compétence de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
Elles confèrent au Conseil d’Administration les autorisations nécessaires pour tous les cas où 
les pouvoirs à lui attribuer seraient insuffisants. 
D’une manière générale, elles règlent les conditions du mandat imparti au Conseil 
d’Administration et elles déterminent souverainement la conduite des affaires de la société. 
L’Assemblée Générale Ordinaire doit notamment entendre le rapport du Conseil 
d’Administration sur les affaires sociales ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes. 
Elle discute, approuve ou redresse les comptes d’une façon générale, examine tous les actes 
de gestion d’administration et leur donne quitus. 
Elle statue sur l’affectation et la répartition des bénéfices.      
Elle approuve ou rejette les nominations provisoires d’Administrateurs effectuées par le 
Conseil d’Administration. 
Elle nomme, remplace et réélit des Administrateurs et les commissaires aux Comptes. 
Elle détermine le montant des jetons de présence alloués au Conseil alloués au Conseil 
d’Administration. 
Elle approuve ou désapprouve les conventions visées à l’article 200 du CSC que le Conseil 
d’Administration a autorisée. 
Elle approuve les emprunts par voies d’émission de bons ou d’obligations hypothécaires ou 
autres. 
Les délibérations concernant l’approbation des états financières doivent être précédées du 
rapport du ou des commissaires aux comptes à peine de nullité. 
Enfin, elle délibère sur toutes les autres propositions portées à son ordre du jour et qui ne sont 
pas de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
L’Assemblée Générale Ordinaire convoquée Extraordinairement statue sur toutes questions 
qui lui sont soumises et qui ne comportent pas une modification des Statuts. 
 

‐ Assemblées Générales Extraordinaires  
 

a) Constitution de l’Assemblée Général Extraordinaire. 
L’Assemblée Général Extraordinaire se compose de tous les actionnaires quel que soit le 
nombre de leurs actions pourvu que ces dernières aient été libérées des versements exigibles. 
Les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaires sont prises à la majorité des deux 
tiers des voix des membres présents ou représentés. 
b)Pouvoirs de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut, sur la proposition du Conseil d’Administration et 
dans le cadre de la législation et de la règlementation des sociétés anonymes, apporter aux 
statuts toutes modifications quelles qu’elles soient. 

Elle ne peut toutefois, augmenter les engagements des actionnaires de la Société, à moins 
qu’elle ne réunisse l’unanimité des actionnaires. 



 

C) Quorum 

Les Assemblées Générales Constitutives et Extraordinaires ne sont régulièrement constituées 
et ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou les représentants au droit de 
vote détiennent, au moins, la moitié du capital social sur première convocation. 

Si la première Assemblée n’a pas réuni la moitié du capital social, une nouvelle Assemblée 
peut être convoquée dans les formes légales. 

Entre la première et la deuxième convocation un délai de 21 jours doit être observé. 

Elle ne délibère valablement que si elle est composée d’actionnaires ou de représentants 
détenant au moins le tiers du capital social. 

A défaut de ce dernier quorum, une troisième Assemblée peut être convoquée dans les deux 
mois à partir de la date de convocation. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix des 
actionnaires présents ou représentés. 

Dans toute les Assemblées Générales, le Quorum n’est calculé qu’après déduction de la 
valeur nominale des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires.    

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

16ème RESOLUTION 

Article 32 Nouveau : AFFECTATION DES BENEFICES-DIVIDENDES 

Les produits annuels de la Société constatés par l’inventaire, après déduction des dépenses 
d’exploitation des frais généraux, des charges fiscales et financières, de tous amortissement, 
de toutes provisions pour risques commerciaux et industriels ainsi que les prélèvements 
nécessaires pour la constitution de tous fonds de prévoyance que le conseil jugera utile 
constituent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices, après affectations, s’il y a lieu l’extinction des pertes des exercices 
antérieurs, il est prélevé ; cinq pour cent au moins pour la constitution de fonds de réserve. Ce 
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque ce fonds de réserve atteint une somme égale à un 
dixième du capital social mais reprend son cours si cette réserve venait à descendre au-
dessous de cette fraction. 

Sur l’excédent disponible, l’Assemblé Générale Ordinaire a le droit de décider, sur 
proposition du Conseil d’Administration de prélever toute somme qu’elle juge convenable, 
soit pour être portée à un ou plusieurs fonds de réserves généraux ou spéciaux, dont elle règle 
l’affectation ou l’emploi, soit pour être reportée à nouveau sur l’exercice suivant. 

Le surplus est réparti entre les actionnaires. 

Aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres de la 
société sont ou deviendraient à la suite de la distribution des bénéfices, inférieurs au montant 
du capital, majoré des réserves que la loi ou les statuts interdisent leurs distributions. 



 

Les dividendes sont payés aux époques et aux lieux fixés par l’Assemblée ou par le Conseil 
d’Administration, entre les mains d’actionnaires. 

La mise en paiement des dividendes décidée par l’assemblée générale ordinaire d’une société 
faisant appel public à l’épargne, doit avoir lieu dans un délai maximum de trois mois à partir 
de la décision de l’assemblée générale sauf si les actionnaires à l’unanimité ont décidé le 
contraire.  

Après les trois mois les dividendes non distribués produiront au profit de l’actionnaire un taux 
d’intérêt commercial suivant la réglementation en vigueur. 

Dans le cas de dépassement du délai de trois mois visé, les bénéfices non distribués 
généreront un excédent commercial au sens de la législation en vigueur. 

Tous dividendes régulièrement perçu ne peuvent faire l’objet de report ou de restitution sauf 
si la distribution des dividendes a eu lieu contrairement aux dispositions ci –dessus ou s’il est 
établi que les actionnaires savaient le caractère fictif des dividendes distribués. 

Les dividendes non réclamé dans les cinq ans de leur exigibilité sont prescrits conformément 
à la loi.     

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

 

 

17ème RESOLUTION 

 

L’assemblée générale extraordinaire suite à la suppression des dispositions des articles 26 et 
28 Absorbé par les dispositions des articles 24 bis et 24 Tertio décide de changer les 
numérotations des articles qui les suivent dans les anciens statuts.  

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

18ème RESOLUTION 

L’assemblée générale suite au vote des nouveaux amendements et ajouts de nouveaux articles 
aux statuts en vigueur de la société ordonne la mise à jour des statuts d’euro-cycles à la 
lumière des résolutions sus-indiquées   

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 

19ème RESOLUTION  

L’assemblée Générale procède à la nomination définitive d’un nouvel administrateur pour la 
société remplissant les conditions légales et statutaires. 

Monsieur PATRICE GARANDEAU est nommé comme nouveau administrateur pour une 
période de trois exercices consécutifs à savoir : 2020,2021et 2022 et jusqu’à la tenue de 
l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2022. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 



 

20ème RESOLUTION 

En vertu de l’article 190 Bis du Code des Sociétés commerciale, et suite à l’appel à 
candidatures  publié  au Bulletin Officiel du Conseil du Marché Financier N° 6004 du 18 
décembre 2019, le Comité d’entreprise a retenu après ouverture des plis deux candidats 
remplissant les conditions requises pour assurer les fonctions des administrateur indépendants   
à savoir    monsieur RIDHA BEN ALI BEN JILANI CHARFEDDINE Tunisien Né le 02 
Juillet 1952 titulaire de la CIN N° 02934324 et monsieur LOTFI BEN ALI BEN JILANI 
CHARFEDDINE Tunisien Né le 10 Février 1969 titulaire de la CIN 02983866, pour une 
période de trois exercices consécutifs à savoir : 2020,2021 et 2022 et jusqu’à la tenue de 
l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2022. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à la majorité 

21ème RESOLUTION 

          L’assemblée générale extraordinaire confère tous les pouvoirs au représentant légal de 
la société ou à son mandataire pour effectuer les enregistrements, dépôts et les publications 
prévus par la loi. 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 
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